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Alors que la question de la régulation carcérale revient sur le 
devant de la scène à travers un projet et une proposition de loi, 
retour sur le signal d’alarme tiré au début de l’année 2026 par la 
CEDH et le Comité de prévention de la torture sur les conditions de 
détention et la surpopulation carcérale françaises. 
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